
• Arrêté interministériel du 21 Joumada El Oula 1432 correspondant au 25 avril 2011 fixant les  conditions 

d'attribution et le montant de  l'allocation spécifique attribuée aux stagiaires de  la formation spécialisée pour 

l'accès à certains grades appartenant aux corps spécifiques de  l'administration chargée des affaires religieuses  et 

des wakfs.

 



 


